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    Présentation

    À partir des années 1850, une véritable « internationale
raciologique » voit le jour au sein des sociétés occidentales :
des sociétés savantes apparaissent, des cours sont dispensés,
des revues et des ouvrages sont publiées, des musées
exposent des collections de crânes, des cerveaux momifiés
aux côtés d’objets ethnologiques. Animée par une approche
classificatoire, cette nouvelle science se dote de méthodes et
d’outils anthropométriques afin d’appréhender la diversité
physique et culturelle de l’homme.

Cette science, qui s’institutionnalise au moment où les
identités collectives prennent comme référence centrale la
nation, a directement participé à la construction des identités
nationales au sein d’États aussi divers que la France laïque et
républicaine, les monarchies constitutionnelles, la Russie tsariste
puis communiste ou encore la Turquie kémaliste. Dans
un contexte d’exacerbation des rivalités nationales, elle a
renforcé la crédibilité des mythes identitaires (gaulois, anglosaxon,
aryen…), en leur apportant une caution scientifique.
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        Première partie  : L'internationale « raciologique »


Introduction




La thématique de l’identité nationale est revenue en force sur le devant de la scène médiatique et politique depuis le début du septennat de Nicolas Sarkozy, à travers la création du très contesté « ministère de l’immigration et de l’identité nationale » ou encore du tout aussi contesté « débat sur l’identité nationale » de l’automne-hiver 2009 [1] . Cet ouvrage n’est pas né d’une volonté de participer à ce débat, aux relents xénophobes, auxquels les chercheurs n’ont d’ailleurs pas été conviés, il s’insère dans un projet, né il y a une dizaine d’années, dont l’objectif était de mettre au jour un domaine de notre histoire resté dans l’ombre, celui d’une culture raciale largement présente au sein de la société française des années 1850 à la Seconde Guerre mondiale. Comme nous le rappellent les historiens américains [2] , beaucoup plus enclins à se pencher sur ces questions, les historiens français avaient alors peu exploré la culture raciale de la France contemporaine. Au terme des deux ouvrages consacrés à l’histoire de l’anthropologie raciale et à ses usages en France [3] , des questions demeuraient : l’anthropologie raciale était-elle une spécificité républicaine ? Les liens établis entre la science des races et la IIIe République étaient-ils singuliers, propres au régime républicain ? Seule une perspective comparatiste semblait permettre d’y répondre. Le cadre international parut ainsi fécond pour approfondir les analyses et hypothèses émises à propos de la raciologie française mais aussi pour élargir la réflexion à des problématiques nouvelles : l’étude des tensions entre la construction internationale d’un savoir et l’affirmation des ambitions scientifiques nationales, l’étude des usages politiques différenciés d’une nation à l’autre ou encore l’examen d’une dimension non traitée dans les études antérieures, le rapport entre race et identité nationale.

Si la question raciale a été mieux étudiée dans l’historiographie étrangère, notamment anglo-saxonne, les études disponibles aujourd’hui sont principalement des monographies qui laissent peu de place à la dimension transnationale, pas plus qu’au comparatisme. L’ambition de ce livre est de tenter de cerner le développement de la science des races au sein de l’espace occidental mais aussi son influence sur les représentations identitaires des XIXe et XXe siècle, en tentant de mettre au jour les usages différenciés des enseignements de cette science d’une nation à l’autre, en fonction des contextes spécifiques.

Un premier constat s’impose : dans les années 1850-1890, une véritable « internationale raciologique » s’est constituée en Europe, aux États-Unis et jusqu’en Amérique latine et au Japon ; des sociétés savantes, des cours, des chaires sont créées, des revues et des ouvrages publiés, des musées exposent des collections de crânes, des cerveaux momifiés aux côtés d’objets archéologiques et ethnologiques. Paul Topinard, auteur d’un manuel qui fit référence en France et à l’étranger, définit cette nouvelle science, l’anthropologie, comme « la branche de l’histoire naturelle qui traite de l’homme et des races humaines » [4] . Animée par une approche classificatoire, l’anthropologie se dote de méthodes et d’outils anthropométriques afin d’appréhender la diversité physique et culturelle de l’homme, s’institutionnalise, obtient la reconnaissance des pouvoirs publics et académiques, diffuse ses enseignements dans le grand public.

L’étude de cette production scientifique montre que les processus d’interaction culturelle ont été des éléments majeurs dans la construction de ces savoirs. Cette nouvelle science s’est en effet construite grâce à tout un ensemble d’échanges savants et de pratiques de sociabilité entre les différentes communautés nationales : échanges de livres et de revues, traductions, comptes rendus, conférences et congrès internationaux, réseaux de correspondances et de sociétés savantes, circulation des étudiants et des savants, médiateurs, etc. Tout savoir national se construit, s’affirme, trouve place au sein de son propre espace national en se confortant auprès des savoirs des autres nations mais aussi en s’opposant à ceux-ci. Plusieurs études entreprises sur d’autres sciences ont montré que ces savoirs se sont trouvés confrontés à de fortes tensions entre les dimensions internationale et nationale, entre l’aspiration à construire une Internationale des savants et la volonté de conforter les ambitions scientifiques nationales. Cette construction transnationale d’un savoir n’échappe pas non plus aux tentatives de dominations intellectuelles de certains pays : des centres intellectuels dominants s’affirment, repérables par la direction de migrations des étudiants, la forte présence de certaines communautés nationales dans les congrès, les langues utilisées, etc. [5] 

Le cadre transnational est non seulement stimulant pour éclairer les mécanismes de construction d’un savoir, il est aussi un cadre pertinent d’étude des usages politiques différenciés d’une notion savante [6] . Toute histoire des sciences ne peut être dissociée de celle de ses acteurs, d’une part parce qu’il ne peut y avoir science que si une communauté scientifique est en capacité de discuter, d’évaluer, de vulgariser les résultats de la recherche savante [7]  et, d’autre part, parce que l’historie sociale, ou la « micro-histoire sociale » [8]  qui étudie une petite catégorie sociale, peut permettre d’éclairer les usages politiques auxquels elle a donné lieu [9] . En construisant une véritable vision raciale de la diversité humaine, cette nouvelle science fait naître d’autres interrogations. Que signifie cette frénésie de mensurations qui s’empara de toute l’Europe ? À qui cette science aux fortes implications sociales et politiques fut-elle utile ? Quel rôle a joué cette réélaboration des identités collectives en termes raciaux dans l’Europe des années 1850-1930 ?

Il n’est pas anodin que son institutionnalisation ait eu lieu dans la seconde moitié du XIXe siècle, à un moment où les identités collectives prennent comme référence centrale la nation, au moment où s’affirment et s’exacerbent les identités nationales des États européens. Les usages coloniaux de cette science des races, mis en évidence au sein de la société impériale française dans nos deux précédentes études, n’ont pas été les seuls usages politiques de cette science, et l’anthropologie a aussi largement apporté sa contribution à la fabrication des identités nationales au sein des sociétés européennes de la seconde moitié du XIXe siècle. Plusieurs études ont montré que les attributs culturels (la langue, l’histoire, le patrimoine, les héros, le folklore, etc.) ont joué un rôle majeur dans la construction des identités nationales [10]  et que les enjeux politiques ont largement présidé à la prééminence de l’identité nationale au sein des identités collectives [11] . Cependant, la contribution de l’anthropologie raciale dans l’émergence et l’affirmation du sentiment national, le rôle joué par la race dans la construction de l’imaginaire national, sont passés relativement inaperçus. À cela plusieurs raisons : le faible intérêt des historiens français pour l’étude des représentations raciales mais aussi le discrédit que l’anthropologie raciale a connu après la Seconde Guerre mondiale ; ce discrédit qui l’a reléguée au statut d’une science dévaluée et dérangeante, a sans aucun doute contribué à masquer le rôle qu’elle a pu jouer, pendant quelques décennies, dans la fabrication des identités nationales. À cela s’ajoute une ancienne tendance, présente au sein des premières analyses du concept de nationalisme, qui a consisté à minimiser le rôle de l’appartenance ethnique dans la construction des identités nationales des pays d’Europe occidentale. La dichotomie introduite par Hans Khon, opposant une approche volontariste fondée sur des motivations politico-civiques prévalant en Europe occidentale et une approche ethnico-raciale opérant dans l’Europe de l’Est, a depuis fait l’objet de critiques [12] . Mais si les mythes ethnocentristes sont reconnus aujourd’hui comme ayant été opératoires dans toute construction nationale [13] , peu d’études leur ont été consacrées.

Cet ouvrage entend contribuer à cette réflexion en examinant plus particulièrement de quelle manière la notion de race, auréolée de son nouveau prestige scientifique, a participé à ce processus. En effet, la question raciale n’est pas restée aux mains de savants qui ont forgé sa scientificité – les anthropologues –, elle a largement pénétré d’autres espaces intellectuels qui l’ont mobilisée dans la grande quête des origines nationales, une thématique au cœur de la construction des identités nationales de la fin du XIXe siècle. Des vieilles aux jeunes nations, des Empires multiculturels aux nationalités en éveil, nous verrons comment l’anthropologie raciale a contribué à réactiver et à « scientifiser » certains mythes des origines, des mythes censés redonner prestige à des nations en déclin, conforter l’essor de certaines plus dynamiques, souder des nations naissantes, consolider les vieux empires ou encore renforcer l’identité de nationalités en formation.

Les études comparatives posent à l’historien de redoutables défis méthodologiques, qui se voit confronté à l’ampleur et à la dispersion des sources, à des obstacles linguistiques, au biais constitué par son appartenance à un espace national [14] . L’obstacle linguistique a pu être en partie contourné grâce à l’étude des nombreux comptes rendus d’activités des sociétés savantes étrangères figurant dans les principales revues d’anthropologie – française, belge, suisse, américaine, anglaise, allemande et russe – qui ont ainsi fourni un large panorama des activités scientifiques en Europe et aux États-Unis. L’étude des revues a permis de mettre au jour les pratiques de sociabilité savante internationale, les échanges, les influences, les dominations de certains pôles. Cependant, l’internationalisme scientifique ne se réduit pas aux rapports formels entre sociétés savantes, il relève aussi de relations plus informelles entre savants et les correspondances ; celles de Vacher de Lapouge, Paul Rivet, Ludwig Schemann, Eugène Pittard se sont effectivement révélées précieuses pour mieux cerner les mécanismes de transferts [15] , la constitution et le fonctionnement de réseaux internationaux, le rôle des médiateurs et des vulgarisateurs. Enfin, la lecture des ouvrages des raciologues et de monographies nationales sur l’anthropologie raciale, quand elles existent, a complété ces sources. Cette science dévaluée, éteinte et dérangeante pour la bonne conscience occidentale, n’a pas encore fait l’objet de nombreuses investigations : les anthropologues contemporains qui se sont penchés sur l’histoire de leur discipline ont souvent négligé l’anthropologie physique et fait l’impasse sur leurs encombrants ancêtres ; quant aux historiens, ils sont encore loin d’en avoir dévoilé toutes les facettes [16] .

L’histoire comparée pose également à l’historien des défis conceptuels en le confrontant à des définitions de notions différentes d’un espace national à l’autre. Dans le cas présent, la domination de quelques pôles scientifiques qui se sont institués et ont été reconnus comme des modèles a entraîné une homogénéisation des définitions. Partout, l’anthropologie s’est trouvée alliée à deux autres sciences connexes, elles aussi en voie d’institutionnalisation, l’ethnologie et la préhistoire, et ces trois composantes de l’étude de l’homme ont été unies au sein des sociétés d’anthropologie, ainsi qu’au sein des congrès internationaux. Sont donc intégrés dans la délimitation de notre échantillon, étape indispensable à toute histoire sociale des sciences [17] , les principaux savants amateurs ou professionnels, désignés à l’époque sous le terme d’« anthropologistes », ayant produit et publié des études d’anthropologie dans les revues du même nom.

Le maniement du terme de race peut aussi s’avérer porteur de périls pour celui qui entreprend d’en comprendre son histoire. Le discours anachronique sur le passé des savoirs [18]  n’est pas un des moindres écueils dans lequel risque de sombrer tout historien qui choisit de se confronter à la science des races. L’un des moyens de s’en prémunir est de veiller, dans la mesure du possible, à respecter le sens donné à l’époque au terme étudié. Dans nos études sur la France dans la seconde moitié du XIXe siècle, nous avons ainsi refusé d’utiliser le terme de « racisme » parce qu’il était alors inusité, étranger à l’univers mental des hommes et des femmes de l’époque. Il ne nous semble pas pertinent d’étudier l’histoire d’une pensée, certes profondément inégalitaire et hiérachisante, à l’aide d’une notion qui se révèle être largement le fruit du contexte de l’après Seconde Guerre mondiale et de la décolonisation. Lorsque le qualificatif « raciste » apparaît dans l’entre-deux-guerres, il sert à nommer les théories raciales nazies qui professent l’antisémitisme et la supériorité de la race nordique, c’est donc dans son sens initial que nous l’avons employé dans cette étude.

Un autre écueil majeur à éviter est celui du procès [19] . Cet ouvrage n’entend pas être un catalogue des théories raciales élaborées par les savants européens des années 1850-1950 mesurant leur degré de racisme, décernant des médailles ou jetant des anathèmes. Mener une analyse de ces pensées inégalitaires consiste plutôt à s’efforcer de leur donner sens à la lumière des contextes intellectuels, sociaux et politiques, en s’affranchissant, dans la mesure du possible, de jugements de valeur, d’approches moralisantes ou condescendantes face à une science aujourd’hui disparue. Dans la mesure du possible, car l’historien ne peut totalement s’affranchir ni du contexte dans lequel il écrit, ni de ses propres valeurs.

La notion de race pose d’autres défis. Éminemment flexible, polysémique, son sens a varié selon les époques [20]  et les utilisateurs. Notion scientifique pour les anthropologues, même si sa définition n’est pas toujours bien précise, elle s’est vulgarisée et a été utilisée dans d’autres espaces intellectuels en perdant parfois son sens biologique pour devenir une notion culturelle. Mais, le plus souvent, du moins dans le corpus et durant l’époque étudiée, la notion de race a conservé son sens biologique, elle a sous-entendu l’idée d’une transmission héréditaire des caractères physiques et psychologiques. Pour bon nombre d’intellectuels de l’époque, ce n’est pas la race en tant que telle qui les intéresse mais le « tempérament » des peuples, leur « caractère national ». Et ceux-ci n’échappent pas à l’entreprise de naturalisation des identités collectives puisque la psychologie des peuples s’entend bien comme un ensemble de caractéristiques qui se transmettent par l’hérédité biologique d’une génération à l’autre.

Dans son sens scientifique, la race est définie par des caractères physiques (forme du crâne, texture et couleur des cheveux, couleur de la peau, etc.), souvent associés à des caractères intellectuels, psychologiques et moraux spécifiques, l’ensemble de ces caractères se transmettant par l’hérédité. Leur mode de formation a peu fait l’objet de théorisation. Gabriel de Mortillet en énonce trois modes : « La race d’origine formée d’individus descendant tous d’une seule et même souche et constituant pour ainsi dire une même famille, la race de milieu produite par une action prolongée des mêmes circonstances de vie et des mêmes conditions d’habitation, la race de fusion, composée d’éléments divers qui, par la suite d’un long mélange, sont tellement amalgamés, qu’ils ont fini par acquérir un type moyen commun » [21] . Une race est donc susceptible d’évolution, de transformation mais elle a un caractère suffisamment fixe à l’échelle des temps historiques pour que sa stabilité permette de repérer sa permanence et d’en retrouver les vestiges au sein des plus anciens squelettes exhumés. La communauté anthropologique considère qu’il n’y a plus, du moins en Europe, de races pures en raison des nombreux métissages issus des mouvements migratoires séculaires mais qu’on peut retrouver dans les populations européennes des « types » [22]  qui sont les vestiges des races originelles. Une même race est présente au sein de plusieurs nations et les principales races européennes se trouvent présentes dans les différents États. Si certains préfèrent réserver le mot race aux races originelles, d’autres, partant du principe que de véritables races caractérisées par des traits culturels et psychologiques communs se sont reconstitués à partir de la fusion de quelques races originelles, n’hésitent pas à parler de race slave, germanique, latine [23] . Mais là encore, dans les deux cas, on a affaire à des représentations essentialistes, qui assignent à chacun des traits culturels et psychologiques spécifiques qui se transmettent par l’hérédité d’une génération à l’autre.

En étudiant ce processus de construction des identités sociales en termes raciaux, des frères Thierry à Hitler, nous n’avons pas voulu écrire une histoire linéaire qui aurait mené fatalement de l’un à l’autre. Il ne s’agit pas de confondre le racialisme des Romantiques français, qui consiste avant tout à lire l’opposition sociale de la société des premières décennies du XIXe siècle à travers le prisme d’antagonismes raciaux, avec l’entreprise d’extermination nazie qui a ravagé l’Europe au siècle suivant, mais bien d’historiciser l’utilisation de la notion de race, de son émergence en tant que notion scientifique et politique jusqu’à son utilisation la plus criminelle, de cerner la plasticité de cette notion, la variété des usages auxquels elle a donné lieu en fonction des différents contextes historiques.

Michel Foucault avait bien souligné l’importance de ce qu’il a nommé le « discours sur la lutte des races » en énumérant certains de ses usages (révolution anglaise, réaction aristocratique française, disqualification des sous-races colonisées) en signalant sa « mobilité » et sa « polyvalence » et en voyait dans le processus de biologisation un phénomène déterminant aux XIXe et XXe siècles [24] . Néanmoins, le discours racial de cette dernière période nous paraît loin de se réduire à une évolution de l’idée de lutte des races à celle de pureté de la race comme il l’affirme [25] . L’usage nazi semble avoir occulté la multiplicité des autres usages en terme d’identité nationale – spécificité des origines nationales, modernisation de mythes identitaires, domination coloniale de proximité ou lointaine, etc.–, usages qui sont loin d’avoir tous été déclinés sous le prisme de la pureté raciale.

Cet ouvrage tente donc de cerner les constructions des identités raciales et leurs usages, en s’interrogeant sur leur utilité dans différents contextes. Après avoir cerné l’émergence et l’affirmation de cette science des races au sein des espaces nationaux et internationaux, il approfondit quelques-uns de ces multiples usages politiques, la réactivation d’anciens mythes des origines en lien avec l’affirmation identitaire des trois « sociétés impériales » [26]  européennes que sont l’Allemagne, la France et la Grande-Bretagne et d’une autre grande puissance, les États-Unis d’Amérique.
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	Dans les années 1850-1890, l’anthropologie raciale, science à la
croisée des sciences naturelles et des sciences de l’homme, s’institutionnalise
dans les principaux pays occidentaux et développe des activités
internationales. Cette première partie est l’histoire de cette communauté
savante internationale, de cette « internationale raciologique »,
une histoire restée en partie dans l’ombre probablement en raison
du discrédit dont cette science a été l’objet après la Seconde Guerre
mondiale. Elle montre comment les interactions culturelles ont contribué
à établir un savoir, une doxa, des méthodes, des problématiques,
des outils, mobilisés dans une ambition de scientificité manifeste ; elle
dévoile une vision du monde partagée par la communauté savante,
celle d’un monde racial hiérarchisé et inégalitaire. Elle aborde également
sa dimension sociale et évoque les réseaux politiques dans lesquels
les raciologues se sont insérés, réseaux qui ont assuré les soutiens
indispensables à son institutionnalisation. Elle montre aussi les dominations
de certaines métropoles scientifiques et les rivalités entre nationalités
pour imposer ses propres méthodes et outils à l’ensemble de
la communauté scientifique. Car si les motivations internationales et
nationales furent souvent unies pour conforter la légitimité de cette
nouvelle science, les tensions entre les deux dimensions furent aussi
omniprésentes dans le contexte des rivalités, voire des affrontements,
entre États-nations de la fin du XIXe siècle.

	
	

	


I. Un processus similaire d’institutionnalisation




La dimension internationale de l’anthropologie est présente dès les premiers chapitres de son histoire, durant la centaine d’années (17501850) qui voit la progressive émergence de cette nouvelle science. Les fondements de la craniologie sont en effet posés par les naturalistes de l’espace occidental : le Français Louis Jean-Marie Daubenton applique les principes géométriques à l’étude du crâne, le Hollandais Petrus Camper crée le célèbre angle facial, l’Anglais Charles White, les Français Georges Cuvier, Étienne Geoffroy-Saint-Hilaire poursuivent les recherches craniologiques. Le phrénologiste allemand Franz-Joseph Gall défend l’idée d’une étroite corrélation entre la forme du cerveau et la pensée, légitimant ainsi l’étude anatomique du crâne [1] . Les cubages des crânes sont pratiqués dès 1830 par l’Américain Samuel George Morton qui publie la première étude de grande ampleur réalisée à partir d’une vingtaine de mesures prises sur son importante collection personnelle de crânes, Crania Americana (1839), bientôt suivie par l’étude réalisée par ses disciples Josiah Clark Nott et George Robins Gliddon, Crania Aegyptica (1844). La série des Crania fait alors le tour de l’Europe savante : Crania Britannica de Joseph Barnard Davis et Joseph Thurnam (1865), Crania Helvetica de Wilhelm His et Ludwig Rütimeyer (1864), Crania ethnica de Théodore Hamy et Armand de Quatrefages (1882), Crania Bohemica de H. Matiégka (1891), etc. Le Suédois Anders Retzius apporte une importante contribution scientifique en mettant au point une mesure qui reste un des critères majeurs de classification raciale pendant plus d’un siècle : en établissant le rapport proportionnel entre le diamètre transversal et le diamètre longitudinal de la tête, il distingue les dolichocéphales (tête longue) et les brachycéphales (tête courte). En 1859, Paul Broca crée la première société d’anthropologie, celle de Paris, posant la première pierre du processus d’institutionnalisation.



La création des sociétés d’anthropologie

Le processus se poursuit dans les décennies suivantes : entre 1859 et 1895, les principales capitales et métropoles européennes voient se constituer des sociétés d’anthropologie : après Paris en 1859, c’est au tour de Londres en 1863, Madrid en 1865, Moscou et Manchester en 1866, Berlin en 1869, Munich en 1870, Florence et Vienne en 1871, Stockholm en 1873, Washington en 1879, Lyon en 1881, Bruxelles en 1882, Saint-Pétersbourg en 1889, Rome en 1893, Amsterdam en 1898. Les fondations se poursuivent durant les premières décennies du XXe siècle au Portugal en 1919, en Suisse en 1920, en Grèce en 1924. Le phénomène n’est pas exclusivement occidental puisque des sociétés d’anthropologie voient le jour à La Havane en 1879, à Tokyo en 1884, à Bombay en 1888.

Les sociétés savantes ont souvent joué un rôle important dans le processus d’institutionnalisation des nouvelles sciences, en bénéficiant d’une plus grande liberté et d’une plus grande souplesse par rapport aux institutions, elles ont pu se dégager plus aisément des savoirs officiels [2]  et contourner les résistances académiques traditionnellement peu ouvertes aux nouveaux savoirs. Conformément au processus traditionnel qui voit la naissance de sociétés spécialisées à partir d’associations pluridisciplinaires, c’est souvent à partir des sociétés de naturalistes ou de médecins que s’est autonomisée une section d’anthropologie ou que s’est créée une société indépendante. L’apparition de sociétés spécialisées n’empêche pas par ailleurs que l’anthropologie continue à trouver place au sein d’autres sociétés locales portant d’autres noms. Le cas français le vérifie bien puisque c’est le refus de la Société de biologie d’entendre les thèses polygénistes sur l’hybridité de Paul Broca qui entraîne la création de la Société d’anthropologie de Paris en 1859. L’institutionnalisation est alors menée avec grande énergie par Broca qui sut imposer cette nouvelle science au sein du paysage intellectuel français en moins de deux décennies. Aux côtés de la Société qui est reconnue d’utilité publique dès 1864, deux autres institutions s’imposent rapidement, le laboratoire d’anthropologie, créé en 1867, rattaché dès l’année suivante à l’École pratique des hautes études dont dépend le musée Broca, qui présente d’imposantes collections anatomiques, notamment de moulages cérébraux, et l’École d’anthropologie de Paris, fondée en 1876 et reconnue d’utilité publique en 1888. Des revues voient le jour, les Bulletins de la Société d’anthropologie en 1859, la Revue d’anthropologie en 1872, la Revue de l’École d’anthropologie en 1891.

La progression des effectifs de la Société d’anthropologie est régulière : de 500 membres lors de sa création, elle culmine à 757 membres en 1885 (dont 489 membres titulaires), puis décroît à 501 membres en 1902, 405 membres en 1914 soit un retour au niveau de 1870. La composition des membres montre une très forte majorité de médecins et de naturalistes. Parmi les dix-neuf membres fondateurs, seize sont médecins. En 1861, 80 % des membres le sont également et le reste est majoritairement formé de docteurs ès sciences. La diminution des médecins en proportion et non en nombre (51,6 % en moyenne de 1859 à 1909) montre l’élargissement du vivier social [3] . C’est là une des caractéristiques sociologiques commune à toute la communauté anthropologique occidentale.

En Grande-Bretagne, comme en France, naît une première société savante dans les années 1840 qui prend le nom de Société d’ethnologie (Ethnological Society, 1843) et se donne pour objet l’étude scientifique des races humaines. Alors que la Société ethnologique disparaît en France, la société anglaise, plus orientée vers l’histoire, la géographie et la philologie et motivée par des principes humanitaires et monogénistes, se maintient mais décline avant que, dans les années 1850, un groupe de savants, spécialisés en anthropologie physique, Joseph Davies, Joseph Thurnam, John Beddoe et Robert Knox, lui redonnent une nouvelle vigueur (de 32 membres en 1850, elle rassemble 211 membres en 1860). En conflit avec les plus anciens d’obédience monogéniste [4] , James Hunt crée, en 1863, une autre société, la Société d’anthropologie de Londres, qui connaît très vite un succès notable en rassemblant 500 membres deux ans après sa création puis 700 membres en 1867, et publie une revue, Anthropoligical Review (18631870). En 1871, peu après le décès de Hunt, les deux sociétés décident de fusionner et deviennent l’Anthropological Institute of Great Britain and Ireland. La nouvelle société entend s’ouvrir aussi bien aux recherches d’anthropologie physique que culturelle, elle rassemble un peu plus de 400 membres dans les années 1880, environ 500 au début du siècle, 600 dans les années 1920 et 700 dans les années 1930 [5] .

Deux ans après la création de la Société d’anthropologie de Paris, deux de ses membres correspondants étrangers, Karl Ernst von Baer et Rudolf Wagner ont entrepris des démarches en vue de la création d’une société en Allemagne. Mais dix ans avant l’unification politique, cette initiative est prématurée et c’est l’instauration de Congrès dans différentes villes de la Confédération germanique à partir de 1861 puis la création d’une revue, Archiv für anthropologie, cinq ans plus tard, qui constituent les premières étapes de l’institutionnalisation de la nouvelle discipline. En 1868, la Société allemande des naturalistes et des médecins (1822) réunie à Dresde crée une section d’anthropologie et d’ethnologie. La société nationale, la Deutsche Anthropologische Gesellschaft Ethnologie und Urgeschichte, voit le jour le 1er avril 1870, quelques mois avant l’unification. Dès les années 1880, elle est alors l’une des sociétés scientifiques les plus importantes et les plus actives. De 500 membres à sa fondation, elle en rassemble 2 500 au début des années 1880 puis 3 000 au début du XXe siècle, pour redescendre à 1 100 membres par la suite. Près d’une trentaine de sociétés locales font ensuite rapidement leur apparition. La plus importante est celle qui voit le jour à Berlin à l’initiative de Rudolf Virchow, la Berliner Gesellschaft für Anthropologie, Ethnologie und Urgeschichte (1870), qui réunit plus de 600 membres et publie sa propre revue Zeitschrift für Ethnologie. Celle de Munich, animée par Johannes Ranke [6] , publie aussi son propre journal – les Beiträge zur Anthropologie und Urgeschichte Bayerns. En 1925, une société dédiée entièrement à l’anthropologie physique voit le jour, la Deutsche Gesellchaft für Physische Anthropologie fondée par Rudolf Martin, et édite une revue, Anthropologischer Anzeiger [7] .

Toute nouvelle science qui veut s’imposer dans le champ scientifique rencontre des résistances et des oppositions d’ordre politique et académique. La science des races a, quant à elle, souvent été perçue comme une science subversive car une partie de ses représentants s’est ralliée au « transformisme », théorie qui, en défendant la thèse d’une origine simienne de l’homme, puis les théories de Darwin, remet en cause la vulgate chrétienne. Elle dut aussi affronter des résistances académiques et faire face au conservatisme des sciences établies peu disposées à accueillir les innovations disciplinaires. L’exemple espagnol montre que les implications politiques de la nouvelle science de l’homme, c’est-à-dire son combat en faveur du transformisme et du darwinisme, ont pu compromettre son existence. En 1864, une société d’anthropologie est créée à l’initiative du directeur du musée d’anatomie de l’université de Madrid, Pedro Gonzalez de Velasco, après une rencontre avec Broca, en prenant comme modèle la société parisienne. Elle rassemble un peu plus de deux cents adhérents, principalement des médecins et des naturalistes. Malgré l’accord de la reine, la société doit vite cesser ses activités en raison de l’opposition des catholiques et des troubles politiques. Elle reprend ses travaux en 1873, fonde une revue l’année suivante et un musée d’anthropologie à Madrid. La société joue un grand rôle dans la réception de Darwin et s’adonne aux recherches craniométriques et anthropométriques En 1883, D. Manuel Anton, après des études d’anthropologie en France, fonde et prend la direction de la section d’anthropologie au sein du Musée d’histoire naturelle qui devient un centre de formation [8] .

Comme toute nouvelle science, l’anthropologie doit aussi faire face aux résistances et à l’hostilité du monde académique. En France, malgré toute l’énergie et la détermination de Broca, elle reste en marge du monde universitaire. Émile Cartailhac, qui réussit néanmoins à obtenir la création d’un cours d’anthropologie à l’université de Toulouse, évoque les résistances des mathématiciens et des physiciens qui, en tant que « normaliens pur sang », ont « horreur de l’anthropologie comme des sciences naturelles en général » [9] . M. Werburg, membre de la société d’anthropologie de Vienne, témoigne, lors de la création de la société en 1870, de l’opposition des anciennes disciplines, notamment des études classiques, alors dominantes, qui contesent à l’anthropologie le titre de science et la qualifient de « galimatias de matériaux hétérogènes, n’ayant ni définition, ni limites précises » [10] .




Le développement de l’enseignement

Le développement de l’enseignement constitue une autre étape importante dans le processus d’institutionnalisation. La première génération d’anthropologues a souvent été formée d’éminents professeurs de médecine (Paul Broca en France, Rudolf Virchow en Allemagne, Paolo Mantegazza en Italie), ou de zoologie (Anatloy Petrovitch Bougdanov en Russie) qui tirent profit de leur position dominante au sein de ces disciplines bien installées [11]  pour asseoir leur nouvelle science. Avant qu’un cursus d’anthropologie soit établi et que des chaires d’anthropologie soient créées, le premier cercle d’anthropologues est constitué par des professeurs d’anatomie, de physiologie ou d’autres disciplines médicales, par des médecins praticiens et dans une moindre proportion par des zoologues. Les anthropologues ne sont donc pas des outsiders de la science, mais des savants établis dans d’autres disciplines dans lesquelles ils puisent leur légitimité pour asseoir celle de la nouvelle science. Cette dernière a ainsi profité du dynamisme de ses deux sciences génitrices, la médecine et les sciences naturelles, sciences reines du XIXe siècle.

Des cours d’anthropologie font leur apparition au sein d’écoles spécialisées, des universités ou encore des Muséums d’histoire naturelle. En France, l’enseignement anthropologique se caractérise par sa précocité et par son inscription au sein de structures prestigieuses mais en marge du monde universitaire. Le Muséum d’histoire naturelle est en effet le premier à mettre en place un enseignement d’anthropologie en transformant, en 1855, la chaire d’anatomie et d’histoire naturelle de l’homme en chaire d’anthropologie alors confiée à Armand de Quatrefages. L’École d’anthropologie de Paris est le deuxième haut lieu de l’enseignement de l’anthropologie française. Œuvre de Broca, créée en 1876, l’École a le statut d’établissement libre d’enseignement supérieur subventionné par le ministère de l’Instruction publique. L’École délivre un diplôme de sciences anthropologiques qui nécessite deux années de scolarité et la rédaction d’une thèse. Contrairement à ses voisins et notamment à l’Allemagne, la France a peu développé l’enseignement de l’anthropologie au sein des universités, seuls quelques cours ont été créés à Lyon et Toulouse. L’anthropologie physique trouve plus tard une place de choix au sein de l’Institut d’ethnologie de l’université de Paris, créé en 1925, à l’initiative de Lucien Lévy-Bruhl, Paul Rivet et Marcel Mauss, institut qui a pour mission de former des ethnologues professionnels et de proposer une formation aux coloniaux (administrateurs, médecins, missionnaires) qui souhaitent entreprendre des recherches ethnographiques.

En Allemagne, des membres de la Société d’anthropologie de Berlin donnent des cours d’anthropologie dans les départements de médecine et de géographie de l’université de Berlin à partir des années 1870, mais des résistances académiques freinent la création d’une chaire. Le grand initiateur de l’anthropologie allemande, Rudolf Virchow (1821-1902), est titulaire d’une chaire d’anatomie pathologique à l’université de Würzburg (1849-1856) puis ensuite professeur de pathologie anatomique à Berlin, et le médecin Felix von Luschan n’est nommé professeur d’anthropologie à titre extraordinaire qu’en 1900 et accède en 1909 à la chaire enfin créée, tandis qu’un doctorat d’anthropologie voit le jour en 1915 [12] . C’est Munich qui avance le plus rapidement dans la voie de l’institutionnalisation grâce à la création, en 1886, par Johannes Ranke (1836-1916), d’un institut d’anthropologie physique auquel est rattachée la première chaire d’anthropologie. Le premier diplôme d’anthropologie y est délivré en 1889. Au début des années 1930, l’institut comprend un professeur, deux assistants, deux statisticiens, une bibliothèque, une riche collection de squelettes et de crânes, et publie la seule revue européenne exclusivement consacrée à l’anthropologie physique créée par Rudolf Martin en 1924, L’Anthropologischer Anzeiger. Le second institut créé avant la Première Guerre mondiale à Breslau est de dimensions plus modestes. L’anatomiste Hermann Klaatsch (1863-1916), qui le dirige comme professeur extraordinaire, doit le financer largement de ses propres deniers. Dirigé ensuite par Egon Freiherr von Eickstedt, il publie, à partir de 1926, Archiv für Rassenbilder.

Benoît Massin a souligné la faiblesse de cet enseignement avant 1914, puisque après quatre décennies d’activités il ne lui est consacré que deux chaires à Berlin et Munich et que seules six des vingt et une universités allemandes dispensent des cours. Il constate que la filière académique reste imparfaitement développée de 1870 à 1910 ; seulement trois chercheurs présentent, après leur doctorat, leur « habilitation » en anthropologie physique, diplôme qui leur confère le droit d’enseigner en tant que Privat dozent. La faible création de cours fait que la plupart des anthropologues sont des professeurs d’anatomie, de physiologie ou d’autres disciplines médicales [13] . Le développement de l’enseignement de l’anthropologie est surtout l’œuvre de la République de Weimar. Au début des années 1930, il existe six instituts d’anthropologie (Munich, Berlin, Leipzig, Francfort, Breslau et Kiel) rassemblant une bibliothèque, des collections, dispensant un enseignement et publiant une revue. Ces instituts sont des centres majeurs d’enseignement et de recherche. L’Institut pour l’anthropologie physique, l’hérédité humaine et l’eugénique de Berlin, fondé en 1927, rassemble ainsi une bibliothèque, les collections recueillies par Von Luschan et publie une importante revue Zeitschrift für Morphologie und Anthropologie. Des chaires d’anthropologie sont également créées dans les universités non dotées d’instituts (Göttingen, Halle, Leipzig, Heidelberg, Hambourg, Fribourg, Würzbourg). Dans presque toutes les autres universités, l’anthropologie physique est aussi enseignée par des professeurs d’anatomie à titre de sciences complémentaires (Dresde, Halle, Greifswald, Heidelberg, Iéna, Münster, Tübingen), la plupart du temps dans les facultés de médecine. Enfin, des sections anthropologiques existent fréquemment dans les laboratoires d’anatomie [14] .

Les obstacles rencontrés par la nouvelle science des races dans le monde académique ont parfois été levés par l’intervention des politiques. À l’université de Cambridge, Alfred Cort Haddon (1855-1940) assure des cours d’anthropologie à partir de 1894 mais ne peut accéder qu’en 1932 à un poste de professeur grâce à l’appui de Michael Foster, professeur de physiologie et homme politique libéral, membre du parlement de 1900 à 1906 [15] . En 1908, huit universités dispensent des cours d’anthropologie physique, la plupart sont rattachées aux facultés de sciences naturelles ; en 1923, elles sont onze. Ces enseignements sont peu connus et rares sont les anthropologues contemporains à s’être penchés sur l’histoire de leur discipline. Des études récentes permettent néanmoins de mieux connaître ceux de l’université d’Oxford. L’anthropologie raciale y est enseignée par deux professeurs d’anatomie, Arthur Thomson et Sir Wilfrid Le Gros Clark. Dès 1905, Oxford obtient, grâce à l’archéologue John Myres, la création d’un diplôme d’anthropologie qui comprend des enseignements d’anthropologie physique et d’anthropologie culturelle. On y enseigne notamment la technique des mensurations, la craniométrie, l’étude comparative des caractères anatomiques, la place de l’homme parmi les anthropoïdes, la classification des races humaines et le programme reste inchangé jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale [16] .

La création d’une section d’anthropologie en 1884 au sein de l’Association pour l’avancement des sciences confirme la reconnaissance précoce de la nouvelle science des races puisque la psychologie n’a eu sa section qu’en 1921 et la sociologie en 1960 [17] . La création de cours, de chaires et de laboratoires a aussi eu lieu dans les régions périphériques où l’identité nationale britannique était l’objet de discussions, l’Irlande et l’Écosse. Le zoologue converti à l’anthropologie Alfred Cort Haddon crée, en 1891, le laboratoire d’anthropologie au sein du Trinity College de Dublin. En 1892, l’anthropologie est reconnue comme une branche de l’anatomie humaine à l’université d’Édimbourg, en Écosse : des cours sont dispensés par le professeur d’anatomie William Turner, un musée d’anthropologie est également créé à l’université d’Aberdeen. Le zoologue Herbert John Fleure accède à la nouvelle chaire d’anthropologie créée à l’University College of Wales à Aberystwyth en 1917 et un diplôme d’anthropologie voit le jour en 1934 [18] .

En Italie, alors que les premiers cours d’anthropologie apparaissent avant l’unification à Pavie, Turin, Florence et Milan, la nouvelle science trouve également le précieux soutien des politiques. Le ministre de l’Éducation soutient la proposition de Paolo Mantegazza (1831-1910) de créer une chaire d’anthropologie, un institut d’études supérieures et un Musée national d’anthropologie et d’ethnologie à Florence (1869). Mantegazza, qui avait déjà effectué une brillante carrière médicale – il était titulaire de la chaire de pathologie à l’université de Pavie depuis 1860 et y avait fondé un laboratoire –, est nommé à la chaire d’anthropologie de l’université de Lettres de Florence, avant que cette dernière soit transférée à l’université des Sciences. Mantegazza fait parallèlement une carrière politique en tant que député conservateur (1865-1876) puis sénateur à vie [19] . En 1871, il fonde à Florence la Société italienne d’anthropologie et d’ethnologie et crée Archivio per l’antropologia e la Etnologia. Le second centre majeur d’enseignement est l’université de Rome où le Sicilien Guiseppe Sergi (1841-1936) est nommé en 1884. Né à Messine, Sergi avait interrompu des études de droit pour suivre Garibaldi ; après la guerre, il retourna étudier la philologie comparée et la philosophie à Messine. Conquis par les théories de Darwin, il publie un ouvrage, La Psychologie physiologique, qui est traduit en français et lui assure alors une notoriété mondiale. Chargé d’un cours d’anthropologie à l’université de Bologne en 1880, il devient professeur en 1883, avant d’être nommé, l’année suivante, à la première chaire d’anthropologie de l’université de Rome. Après avoir rompu avec l’école de Florence, il fonde la Société d’anthropologie de Rome (1893). Au début des années 1880, il existe sept chaires universitaires d’anthropologie (Florence, Rome, Naples, Bologne, Turin, Palerme) et plusieurs musées comprenant des collections de crânes (Rome, Florence, Turin, Bologne, Modène, Naples) [20] .

En Suède, l’anthropologie connaît également une institutionnalisation relativement précoce. Le naturaliste Carl von Linné (1707-1778) est l’un des premiers savants à appliquer la notion de race à l’homme en énonçant cinq catégories : Africanus, Americanus, Asiaticus, Europeanus et Monstrosus. Au siècle suivant, la Suède reste très présente au sein du champ raciologique international grâce à la famille Retzius. Anders Retzius (1796-1860), lui-même fils de naturaliste, met au point le célèbre indice céphalique, tandis que son fils Magnus Gustaf Retzius (18421919) devient professeur d’anatomie à Stockholm et un craniologue réputé. Il est aussi à l’origine de la création de la Société d’anthropologie de Stockholm en 1873 dont il est secrétaire aux côtés du président, le zoologue Iven Loven. Elle rassemble 758 membres et prend, en 1880, le titre de Société d’anthropologie et de géographie suédoise. Elle publie une revue Tidskrift für antropologi och Kulturhistoria en suédois et assure une traduction en français des procès verbaux de ses séances [21] .

Après ce premier pôle de pays qui connaît un processus d’institutionnalisation dans les années 1860-1870, le mouvement se poursuit dès les années 1880 à la fin du siècle. Aux États-Unis d’Amérique, les premières recherches anthropométriques sont entreprises dès les années 1820 par Samuel George Morton (1799-1851), un médecin, professeur d’anatomie au Medical College de Pennsylvanie et paléontologue, spécialiste des invertébrés, qui se passionne pour l’étude des crânes et constitue une des premières et plus importantes collections (800 crânes). À partir de mesures de la capacité crânienne, Morton conclut à l’inégalité des races et notamment à l’infériorité de la race noire. Ses disciples, Josiah Clark Nott, un médecin sudiste, et George Robin Gliddon, diplomate et homme d’affaires, poursuivent les recherches et mobilisent leurs résultats en faveur des thèses favorables à l’esclavage. Mais ils n’ont pas de disciples immédiats et ces premières recherches ne donnent pas lieu à la création d’une « école ». Le processus d’institutionnalisation s’engage plus tard, durant les deux dernières décennies du XIXe siècle avec, en 1879, la création de la Société d’anthropologie de Washington qui publie une revue, American Anthropologist, puis l’organisation de congrès internationaux à New York et Chicago en 1888 et 1893. En 1882, l’Association américaine pour l’avancement des sciences fonde une section d’anthropologie. En 1901, des représentants de la Société d’anthropologie de Washington, de l’American Ethnological Society et de la section d’anthropologie de l’association américaine pour l’avancement des sciences forment un comité pour la création d’une association nationale. Elle voit le jour l’année suivante et reprend la publication d’American Anthropologist [22] . En 1899, George G. MacCurdy recense dix-sept lieux d’enseignement, notamment : l’Académie des sciences naturelles de Philadelphie, le Peabody Museum, les universités de Clark, Chicago, Yale, Harvard et Columbia. Dans ces deux dernières universités enseignent Albert A. Hooton (1887-1954) et Franz Boas [23] . Le médecin Aleš Hrdli?ka (1869-1943), originaire de Bohême, directeur de la Division of Physical Anthropology du Muséum d’histoire naturelle de New York fonde, en 1918, l’American Journal of Physical Anthropology et l’American Association of Physical Anthropology en 1930.

En Belgique, la Société d’anthropologie de Bruxelles, qui est créée en 1882 avec le soutien des autorités provinciales et étatiques, rassemble environ deux cents membres et publie une revue [24] . À la fin des années 1880, Émile Houzé est chargé de cours à l’université des sciences de Bruxelles tandis que l’Institut sociologique Solvay de Bruxelles intègre, dès sa fondation en 1901, l’anthropologie raciale selon les vœux de son fondateur, Ernest Solvay, qui souhaite qu’un troisième institut trouve place aux côtés des deux autres (anatomie et physiologie) et qu’on applique aux sciences sociales les méthodes d’investigation et d’enseignement qui ont produit de brillants résultats dans les deux autres domaines. Les théories transformistes y sont enseignées dès le début des années 1890 [25] . Suivant le modèle français, les anthropologues belges créent deux écoles d’anthropologie, à Liège et à Bruxelles en janvier et mars 1919. Celle de Bruxelles permet, après deux ans d’études payantes, d’obtenir le grade de licencié, puis après deux autres années, le grade de docteur en sciences anthropologiques en présentant une dissertation originale. Celle de Liège délivre un diplôme après trois années d’étude. Le développement de l’enseignement au sein d’un institut privé ne nuit pas à l’insertion de l’anthropologie dans l’enseignement universitaire puisque, en 1928, la faculté des sciences de l’université de Liège crée un enseignement d’anthropologie complet allant jusqu’au doctorat, similaire aux cursus de zoologie et botanique [26] .

Chez leurs voisins néerlandais, le développement de l’anthropologie est plus tardif. Après les travaux pionniers de Petrus Camper (17221789) sur l’angle facial, les recherches craniométriques sont poursuivies à la génération suivante par J. Brugmans, professeur à Leyde, qui profite de son poste d’inspecteur de corps de santé durant les guerres napoléoniennes pour rassembler une des premières collections. Mais les ouvrages de craniologie publiés en néerlandais ont peu de visibilité au sein de la communauté internationale. L’insertion au sein du champ raciologique européen est l’œuvre d’Auguste Sasse (18321893), médecin à Saardam, qui publie les résultats de ses recherches craniologiques effectuées en Hollande dans les revues françaises.

A. Sasse et deux autres médecins, J. C. de Mann (1818-1909) et Arend Folmer (1833-1915), impulsent le développement des recherches anthropologiques sur la population néerlandaise à travers la commission d’ethnographie de la Société pour les progrès des sciences médicales et publient au sein de la revue néerlandaise de médecine et de la revue de la Société de géographie. Le noyau initial s’étoffe peu à peu, mais ce n’est qu’en 1898 que la Société néerlandaise d’anthropologie est fondée. Johan Sasse (1862-1916), le fils d’Auguste, en devient le premier secrétaire, et L. Bolk, professeur d’anatomie à l’université d’Amsterdam, y joue un rôle actif [27] .

Le contexte culturel a parfois pu retarder la création d’une société d’anthropologie nationale. En Suisse, le multilinguisme a ainsi freiné le rassemblement des savants au sein d’une société nationale et, au contraire, favorisé leur insertion au sein de pôles étrangers voisins et dynamiques. Les anthropologues alémaniques entretiennent des liens particuliers avec la sociabilité savante allemande, se formant dans ses universités, publiant dans ses revues, participant à ses congrès, tandis que les francophones sont bien insérés au sein des réseaux français [28] . En l’absence de société savante nationale jusqu’en 1920, des conférences d’anthropologie, des articles trouvent place au sein des sociétés et de revues généralistes ou d’autres disciplines, la Société genevoise de géographie, la Société helvétique des sciences naturelles ou encore la Naturforschende Gesellchaft (1817) de Bâle. Au sein de ces deux dernières institutions des sections d’anthropologie sont ensuite créées [29] .

Comme le souligne S. Reubi, l’absence de société savante a été préjudiciable à l’essor de l’anthropologie et de l’ethnographie, entraînant retard et faiblesse dans le processus de disciplinarisation. Des réunions régulières et une revue jouent en effet un rôle important dans les échanges, la diffusion des savoirs, l’unité d’une nouvelle science. L’anthropologie suisse a pourtant su trouver d’autres lieux pour s’affirmer : le Musée ethnographique de Genève, et l’Université. Eugène Pittard s’impose comme le principal anthropologue de la Suisse romane et acquiert une renommée internationale. Sa correspondance atteste de son insertion au sein des réseaux internationaux et de sa proximité avec les anthropologues français. Né à Genève, il étudie tout d’abord la zoologie avec Karl Vogt, puis se forme auprès des anthropologues français. Il enseigne les sciences naturelles en collège puis à l’École supérieure des jeunes filles et présente, en 1899, un doctorat ès sciences à l’université de Genève consacré à des recherche d’anatomie comparative sur des crânes anciens de la vallée du Rhône (Valais). Pittard apparaît comme un représentant tardif de l’anthropologue de la fin du XIXe siècle, un savant capable de mener de front mensurations anthropométriques, études d’ethnographie et de préhistoire. Ses ouvrages et ses plus de quatre cents articles lui assurent une renommée internationale [30] . Il a également su suivre l’évolution scientifique de son temps puisqu’il s’adonne, dès la fin des années 1920, aux études sérologiques – études qui laissent alors l’espoir de trouver dans les groupes sanguins un nouveau critère de classification raciale [31]  – ainsi qu’à l’eugénisme [32] .

Ses liens familiaux lui ouvrent les portes du Journal de Genève où il publie régulièrement des articles de vulgarisation et lui facilitent la création du Musée d’ethnographie en 1901, musée qu’il dirige pendant un demi-siècle [33] . Dès 1908, il est chargé de cours à l’Université, et l’organisation, en 1912, du Congrès d’anthropologie et d’archéologie préhistorique à Genève renforce son prestige au yeux du monde académique et politique puisqu’il obtient, dès l’année suivante, la création d’un Institut suisse d’anthropologie de nature privée, la publication des Archives suisses d’anthropologie générale et, en 1916, le titre de professeur extraordinaire puis de professeur ordinaire (1919) avec la création d’un laboratoire d’anthropologie [34] . En 1916, l’anthropologie figure officiellement dans les programmes des universités de Zurich, Berne et Genève [35] . La création de la Société suisse d’anthropologie et d’ethnologie est la dernière étape institutionnelle en 1920 [36] .

Une institutionnalisation plus tardive n’empêche pas un réel essor de l’anthropologie. Au Portugal, l’enseignement d’anthropologie n’apparaît qu’en 1885 à Coimbra avec la chaire d’anthropologie, de paléoanthropologie humaine et d’archéologie préhistorique confiée à Bernadino Machado (1851-1944) et encore plus tardivement à Porto en 1912 avec la chaire et l’institut d’anthropologie attribué à

A. Mendes Corrêa (1888-1959). La Société d’anthropologie et d’ethnologie n’est fondée par ce dernier qu’en 1919. Ce n’est pourtant que deux ans plus tard que les sciences anthropologiques sont intégrées aux côtés des sciences botaniques et zoologiques au sein du cursus universitaire, associant l’anthropologie générale, l’ethnographie, l’archéologie préhistorique et l’anthropologie criminelle [37] .
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